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Conseil des droits de l’homme 
Trente et unième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Chine, Cuba, Égypte*, Fédération de Russie, Pakistan* : amendement au projet  

de résolution A/HRC/31/L.28 

31/… Protection des défenseurs des droits économiques,  

sociaux et culturels 

 Le paragraphe 9 devrait se lire comme suit : 

 9. Continue d’exprimer la préoccupation particulière que lui inspirent la 

discrimination et la violence subies par les femmes de tous âges qui œuvrent à la promotion 

et à la protection des droits de l’homme, et demande à tous les États de donner effet aux 

principes et objectifs définis par l’Assemblée générale dans sa résolution 68/181 en tenant 

compte de la problématique hommes-femmes dans l’action qu’ils mènent pour instaurer un 

climat de sécurité et des conditions propices à la défense des droits de l’homme, y compris 

les droits économiques, sociaux et culturels ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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